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Synthèse de la réunion 
Cette page est une synthèse, le compte-rendu détaillé se trouve entre 
les pages 4 à 22. 

Les participants 
32 personnes ont participé à la réunion de travail. 

Objectif de la réunion de travail 
L’objectif de cette réunion de travail est de présenter les possibilités 
d’implantation des éoliennes. 

Calendrier 
- 2019-2021 : réalisation des études d’impact et techniques 
- 28 juin au 29 juillet 2021 : concertation préalable  
- Fin 2021 : dépôt du dossier 
- Courant 2022 : enquête publique (1 mois) 
- 2023 : construction  
- A partir de 2024 : exploitation 

Zone d’implantation 
Au Nord de Saint-Trivier-de-Courtes, aux lieux-dits « Rippe Charrée » 
et « Rippe de Soully ». 

Production et retombées locales 
- Puissance installée : 2,5 MW/éolienne 
- Production de 4 éoliennes : 16 à 20 GWh/an 
- Émissions CO2 évitées : 12 000 tonnes/an 
- 6 000 personnes/an alimentées en électricité et chauffage 

 

Information et dialogue 
Concertation préalable volontaire du 28 juin au 29 juillet 2021. Un 
dossier de concertation avec tous les détails de l’implantation des 
éoliennes sera consultable sur le site 
internet https://soullydair.eolienCNR.fr et en salle des fêtes de Saint-
Trivier-de-Courtes. 

Plusieurs moyens sont mis à disposition pour donner son avis : 

- Via un Formulaire en ligne sur https://soullydair.eolienCNR.fr 
- Par e-mail, à CPsoullydair@eolienCNR.fr 
- En salle des fêtes de Saint-Trivier-de-Courtes, 8h00 à 12h et de 

13h30 à 17h 
- Par courrier, à Quelia – (CP Soully d’Air), 41 rue de la Chaussée 

d’Antin – 75 009 Paris 

La CNR reste joignable à tout moment par mail : 

 soullydair@eolienCNR.fr 

Toutes les informations sont consultables sur le site internet dédié : 

 https://soullydair.eolienCNR.fr 

Apports de la réunion de travail  
ð La CNR s’engage à réunir l’ensemble des parties prenantes de la 

filière bois pour travailler sur cette thématique. Toutes les 
propositions pourront être étudiées.  

ð La CNR s’engage, en accord avec la volonté de Romenay, à 
maintenir le pont au-dessus de l’ancienne voie ferrée lors de 
l’acheminement des éoliennes 

ð La CNR propose d’engager des discussions avec les associations 
de chasseurs 

ð La CNR propose d’étudier un système de réalité augmentée pour 
rendre compte de l’impact visuel des éoliennes dans le paysage   

Voir le détail du compte-rendu sur 
les pages suivantes
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Les participants 
Ont participé à la réunion de travail n°2, 32 personnes : 
Collectivités Territoriales 
Adeline BRUNET, DGA Transition écologique des territoires, Grand 
Bourg Agglomération 
Yves BERNARD, Maire-adjoint de Saint-Trivier-de-Courtes 
Michel BRUNET, Maire de Saint-Trivier-de-Courtes 
Paul CHAGNARD, Maire-adjoint de Courtes 
Roger DONGUY, Conseiller municipal de Romenay 
Pascale JUYAUX, Maire-adjointe de Vernoux 
Jean JUYAUX, Conseiller municipal de Vernoux 
Isabelle FLAMAND, Maire de Vescours 
Associations locales de chasse 
Jean BELPALME, Société de chasse de Saint-Trivier-de-Courtes 
Hervé NIGIL, Secrétaire de l’ACCA de Saint-Trivier-de-Courtes 
Joël PAUGET, Société de chasse de Romenay 
Daniel PAUGET, Président de la société de chasse de Saint-Trivier-
de-Courtes 
Michel PAUGET, Société de chasse de Saint-Trivier-de-Courtes 
Jean-Paul VOISIN, Société de chasse de Romenay 
Acteurs de l’énergie 
Alexandre CARTILLIER, OSER EnR 
Jean-Paul PEULET, Bresse Énergies Citoyennes 
Benjamin RIGAL, Bresse Énergies Citoyennes 
Acteurs patrimoniaux et environnementaux 
Michel BAILLY, FNE Ain 
Marc MORNAY, Président de l’association Patois, traditions et métiers 
d’autrefois 
Acteurs agricoles 
Claude PAUGET, Exploitant agricole 
Alain PERNET, Propriétaire-exploitant agricole 

Jean-Marc THENOZ, Exploitant agricole 
Riverains 
Julien BERTHAUD, Saint-Trivier-de-Courtes 
Marie-Claire DOUAY, Saint-Trivier-de-Courtes 
Olivier FLECHON, Saint-Trivier-de-Courtes 
M. HAPPE, Saint-Trivier-de-Courtes 
Emma DECHAUME, Saint-Trivier-de-Courtes 
Gérard POULALIER, Romenay 
Porteurs du projet, CNR 
Maya FORNI, Chef de projet 
Orane LACOUR, Stagiaire prospection de sites éoliens 

Animation 
Constant DELATTE et Leslie CLAUX, Quelia, mandatés par la CNR 
pour animer la réunion et rédiger le compte-rendu. 
Personnes excusées 
Les organismes suivants ont souhaité excuser leur absence ayant 
d’autres engagements au même moment : 
Ferme du Tremblay 
ALEC Ain 
Château Montsymond 
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Ce compte-rendu restitue un résumé des échanges autour de la 
présentation de la CNR (diapositives ci-après). 

Introduction 
M. BRUNET, Maire de Saint-Trivier-de-Courtes, accueille les 
participants à la réunion de travail n°2 du projet éolien Soully d’Air et les 
remercie de leur présence.  

Constant DELATTE, Quelia, présente l’ordre du jour de la réunion qui 
fait suite à la réunion N°1 du 21 janvier 2020 :  

- Étapes d’un projet éolien et calendrier du projet 
- Études réalisées : rappel  
- Co-développement 
- Potentiel éolien 
- Photomontages 
- Information et dialogue  
- Échanges 

L’objectif de cette réunion de travail est de présenter les possibilités 
d’implantation des éoliennes. 

Ü Les invités à la réunion de travail n°2 

M. DELATTE présente la liste des collectivités et organismes invités à 
la réunion :  
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Étapes d’un projet éolien et calendrier du projet 

 

 

 
Orane LACOUR, CNR, précise que la présente réunion de travail n°2 
et la concertation préalable à venir, interviennent en amont du dépôt 
du dossier de demande d’autorisation ICPE, prévu fin 2021.  
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Études réalisées : rappel 

 

 

 
Maya FORNI, CNR, apporte des précisions sur les différentes études.  

- l’« émergence » du bruit des éoliennes sera déterminée dans 
une phase 2 de l’étude acoustique : calculs du bruit des 
éoliennes au-dessus du bruit mesuré ; vérification du seuil à ne 
pas dépasser de 3 db la nuit et 5 db le jour. En cas de non-
respect, un bridage est planifié pour réduire les niveaux de bruit 

- L’étude biodiversité révèle l’existence d’un nid de milan royal à 
prendre en compte mais qui reste compatible avec le projet 
éolien 

- Dans le cadre de l’étude paysagère, la CNR travaille 
actuellement sur la détermination des points de vue de 
photomontages à discuter avec l’ABF 

- Après un an de mesures dans le cadre de l’étude de vent, le 
potentiel éolien réel est maintenant connu et les niveaux sont 
suffisants pour l'exploitation d'un parc éolien 

- Le raccordement au réseau doit encore être étudié par 
ENEDIS. Les postes envisagés sont ceux de Romenay (4km) 
ou Montrevel-en-Bresse (15km) 
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Co-développement 

 

 

 

Le projet Soully d’Air se caractérise par un partenariat 50% CNR – 
50% Territoire. 

Maya FORNI, CNR, précise que le partenariat – entre Saint-Trivier-de-
Courtes, Grand Bourg-en-Bresse, EnRciT, Oser ENR et la CNR – 
repose sur l’investissement au capital de la société mais aussi sur la 
participation aux décisions des différents membres. La CNR, en 
général, souhaite que les citoyens puissent prendre part 
concrètement aux projets éoliens. Localement, Bresse Énergies 
Citoyennes, représentée à la réunion par Jean-Paul PEULET, et 
Benjamin RIGAL, pourrait également s’impliquer comme partenaire 
« citoyen » en phase de construction.  
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Potentiel éolien 
Ü Un vent Nord-Sud 

 
La rose des vents matérialise la fréquence et la direction du vent. Il 
s’agit d’un vent bidirectionnel, du Nord vers le Sud ou inversement. 
Cette rose des vents est optimale sur le site de Soully car les éoliennes 
peuvent être implantées selon un axe perpendiculaire au vent 
dominant. 

La proximité entre les éoliennes peut induire des effets de sillage1 
impactant la production d’énergie. 

Comme expliqué sur les deux schémas figurant sur cette page, et afin 
de ne pas perturber l’écoulement du vent, on espace les éoliennes de 

 
1 turbulences créées par une éolienne sur l'éolienne suivante (dans le sens du vent) 

2 à 3 fois la taille du diamètre des pales face au vent, puis de 6 à 7 
fois de façon perpendiculaire à la direction du vent. Maya FORNI, 
CNR, explique que ce sont des règles générales dans la filière. 

Entre deux éoliennes, l’espacement est donc d’environ 200 à 250 
mètres en largeur lorsque l’on est perpendiculaire au vent et 700 
mètres en longueur lorsque l’on est face eu vent dominant. 

Ü Une variante maximaliste à 6 éoliennes 

 
Lors de la première réunion de travail du 21 janvier 2020, il était 
question d'un potentiel maximum d'implantation de 5 éoliennes. 
Depuis, les études relatives au gisement de vent ont révélé la 
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possibilité d’une version maximaliste à 6 éoliennes. Mais cette version 
ne prend pas en compte d’autres enjeux. 

Ü Enjeux d’implantation 

 
La CNR précise que la réglementation impose une distance à toute 
habitation de 500 mètres minimum. Au-delà de cette réglementation, 
il existe d’autres enjeux qui émanent de recommandations d’experts 
(naturalistes, paysagers, etc.).   

Le croisement, entre l’étude de vent qui rend possible l’implantation 
de 6 éoliennes, et les enjeux d’implantation recensés, va redéfinir 
l’implantation. 

 

Ü Implantation de moindre impact sur l’environnement 

 
Sur cette carte, l’implantation de 4 éoliennes (points rouges) 
représente l’implantation qui semble être de moindre impact sur son 
environnement :  

- La double flèche verte qui surpasse les cercles rouges, dessine 
l’alignement recherché des éoliennes. 

- Le trait arrondi jaune, qui passe à l’intérieur de la zone, 
correspond à toute la zone Ouest derrière l’étang Morel, là où 
sont concentrés des enjeux de biodiversité. 

- Le large trait rouge transparent autour de la D 975, constitue 
la zone tampon de 150 mètres à respecter. 

Sur cette variante, la CNR prévoit que les éoliennes seront à environ 
700 mètres des premiers hameaux, soit davantage que la 
réglementation (500 mètres). 
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Une contrainte aéronautique impose une hauteur totale en bout de 
pale de 150 mètres. 

Ü Production et retombées locales 

 
6 000 habitants, c’est la population de Saint-Trivier-de-Courtes et des 
communes limitrophes (Romenay, Courtes, Vescours, Vernoux) 
ajoutée à la population de la ville de Pont-de-Vaux. 

 
2 Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux 

Ü Retombées locales d’un parc éolien 

 
Les éoliennes, comme toute activité économique, sont génératrices 
de retombées locales via les taxes. 

La taxe la plus importante est l’IFER2. Il s’agit de la même taxe que 
pour les lignes électriques Haute Tension. 

De façon générale la CNR souhaite recourir, dans la mesure du 
possible, à des entreprises du territoire pour la phase de chantier afin 
de favoriser les retombées locales.  

Dans le cadre d’un autre parc éolien, CNR a identifié un consortium 
de petites entreprises du Rhône pour les travaux de BTP 
essentiellement (terrassement et accès). 
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Les loyers provenant de la location des terrains sont perçus par le 
propriétaire et l’exploitant agricole des parcelles où sont implantées 
les éoliennes. Les autres propriétaires qui ont signés des promesses 
mais qui ne seront pas concernés par les infrastructures ne touchent 
rien. 

Pour le projet Soully d’Air, la CNR et la commune de Saint-Trivier-de-
Courtes, ont eu la volonté de mettre en place un loyer « redistributif ». 
Autrement dit, tous les propriétaires/exploitants agricoles ayant signé 
une promesse de bail, percevront des retombées locatives, y compris 
ceux qui ne seront finalement pas concernés par l’implantation des 
éoliennes. Ce système, davantage équitable, a remporté l’adhésion 
de nombreux propriétaires qui ont signé une promesse de bail. 

Ü Énergie réservée aux riverains 

 
A l’instar de ce qui a été proposé en primeur aux riverains du parc 
éolien de la commune de Sacquenay en Côte d’Or, la CNR souhaite 
instaurer un partenariat avec le fournisseur d’énergie 100% 
renouvelable, Ilek, pour les riverains du parc éolien Soully d’Air. 

Question : Quels sont les riverains qui pourront profiter de cette offre 
de réduction ?  

Réponse : La CNR a souhaité que le périmètre retenu soit le même 
que celui relatif à l’enquête publique, soit 6 km, afin de toucher 
également les communes limitrophes.  

Question : Est-ce que la durée de 3 ans pourrait être revue pour 
l’allonger ?  
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Réponse : Les modalités telles que la durée peuvent être discutées. 
Cependant, ces modifications devront être examinées par la direction 
de la CNR.  
Remarques : Un participant mentionne le fait que la mise en place 
d’économies sur les factures d’énergie devrait être fonction de la 
proximité au parc éolien. Un autre participant précise que la 
perspective de payer l’électricité plus chère qu’un fournisseur « low 
cost », malgré l’aide du partenariat Ilek, est discutable lorsqu’on est 
riverain d’un parc éolien. 

Photomontages 
L’équipe de CNR présente les photomontages réalisés depuis 
plusieurs points du territoire proche de la zone d’étude. 

N.B. : La CNR précise que des changements mineurs pourraient 
intervenir par rapport aux photomontages projetés, étant donné que 
l’implantation précise des éoliennes n’est pas définitive au moment de 
la réunion. 
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L'étude paysagère analyse le paysage sur un secteur de 30 km autour 
de la zone d'étude afin de tenir compte de tous les enjeux patrimoniaux 
et paysagers. Les photomontages présentés ici ne seront pas 
forcément tous présentés dans la demande d’Autorisation 
Environnementale, c’est une démarche purement volontaire de la part 
de la CNR de les montrer dans le cadre du groupe de travail. La 
paysagiste identifie les enjeux pour retenir les photomontages qui 
constitueront le dossier. Il pourra il y avoir par exemple un 
photomontage depuis l’autoroute, ou encore depuis des sites classés 
ou inscrits. De multiples critères sont passés en revue suivant des 
enjeux forts, modérés, faibles (patrimoine, axes de communication, 
etc.) par la paysagiste, afin que les services de l’État puissent ensuite 
analyser le dossier dans son ensemble. 

Question : Est-ce que des photomontages de nuit seront produits ? 

Réponse : Certains services de l’État le demandent, mais ce n’est pas 
le cas en Région Auvergne-Rhône-Alpes. En effet, les photomontages 
de nuit ne sont pas toujours utiles pour les services de l’État dans la 
mesure où les éoliennes se matérialiseront par une lumière rouge. 

Remarque : Un participant fait remarquer qu’il n’est pas évident de voir 
l’impact réel d’après ces photomontages. 

Réponse : Maya FORNI convient qu’il est difficile de se représenter le 
résultat sur un écran, et que dans le dossier ICPE tous les 
photomontages seront au format papier pour être observés à une 
distance définie. La CNR évoque des outils innovants qui permettent 
d'avoir une meilleure perception des éoliennes dans son paysage mais 
qui ne sont pas considérés réglementaires par la DREAL. L'assistance 
ne réagit pas à cette proposition. Néanmoins, si les habitants 
manifestent leur intérêt pour cet outil, il pourra être mis en place. 

 
3 Schéma de Cohérence Territoriale 

Information et dialogue 
Ü Concertation préalable 

 
Le PLU actuel de Saint-Trivier-de-Courtes date de 2007 et ne prend 
pas en compte les évolutions en lien avec la transition énergétique. Le 
PLU n'est donc pas compatible avec l'implantation d'éoliennes, et 
c’est à ce titre que la commune engage sa révision. La modification 
doit être compatible avec d’autres schémas de planification tels que 
le SCOT3.  

La CNR souhaite saisir l’opportunité offerte par la modification du PLU 
pour mener une concertation préalable volontaire autour du projet 
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éolien. L’objectif est de pouvoir rendre compte de l’avis de toutes les 
parties prenantes avant le dépôt du dossier fin 2021. 

Question : Si une grande partie des riverains est défavorable au projet, 
comment cela sera-t-il pris en compte ?  

Réponse : L’objectif n’est pas de regarder les avis sous un angle 
strictement binaire, mais d’analyser les arguments qui fondent les 
avis. Un bilan de cette concertation préalable sera réalisé et annexé à 
la demande d’autorisation administrative. Ce qui signifie que le 
commissaire enquêteur aura connaissance de tous ces éléments. 

 
4 Précisions a posteriori de la réunion de travail 

Modalités de la concertation préalable4 
Dans le cadre du développement du parc éolien de Soully d’Air à 
Saint-Trivier-de-Courtes, la CNR organise une concertation 
préalable volontaire auprès des habitants afin que ceux-ci puissent 
s’informer et exprimer leur avis. Toutes les communes se trouvant 
dans un périmètre de 6 km autour du projet sera concernée par la 
démarche de concertation. 

Un dossier de concertation, reprenant tous les détails de 
l’implantation des éoliennes (résultats des études, cartes, 
photomontages), est consultable sur le site 
internet https://soullydair.eoliencnr.fr et en salle des fêtes de Saint-
Trivier-de-Courtes du : 28 juin au 29 juillet 2021. 

 Plusieurs moyens sont mis à disposition pour donner son avis : 

- Via un Formulaire en ligne sur https://soullydair.eoliencnr.fr 
- Par E-mail, à CPsoullydair@eolienCNR.fr 
- En salle des fêtes de Saint-Trivier-de-Courtes, du lundi au 

vendredi, de 8h00 à 12h et de 13h30 à 17h 
- Par courrier, à Quelia – (CP Soully d’Air), 41 rue de la 

Chaussée d’Antin – 75 009 Paris 
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Ü Site internet 

 

 
M. DELATTE, Quelia, précise que le site internet est mis à jour 
régulièrement et qu’il sera alimenté avec la concertation préalable à 
venir.  

M. JUYAUX, conseiller municipal à Vernoux, fait remarquer que des 
difficultés de réseau ne rendent pas toujours possible la visibilité des 

cartes en ligne sur le site web du projet. La CNR informe a postériori 
de la réunion de travail que ces documents ont depuis été allégés et 
devraient être maintenant plus accessibles.  

Pour tout problème d’affichage, ou autre remarque relative au site 
internet, n’hésitez pas à écrire à soullydair@eoliencnr.fr 

Autres thématiques 
Ü Démantèlement 

Question : Est-ce que la CNR prévoit le démantèlement du site ? 

Réponse : Oui, c’est réglementaire. Avant même le développement 
d’un projet éolien, le développeur demande au propriétaire de valider 
les conditions de remise en état des lieux.  

Dès le début de l’exploitation du parc éolien, un montant par éolienne 
(plus de 50 000€) est réservé pour le démantèlement. En cas de 
défaillance de la société qui exploite, l’État pourra puiser dans la 
réserve de fonds dédiée à la remise en état des lieux. 

L’objectif est d’éviter les friches industrielles de parcs éoliens, ce qui 
n’existe pas en France aujourd’hui. 

Question : Le socle en béton enfoui dans le sol pour fixer l’éolienne 
est-il retiré lui aussi ? 

Réponse : La réglementation ICPE a justement évolué sur ce sujet 
depuis juillet 2020. Désormais, le socle est lui aussi systématiquement 
enlevé.  

Maya FORNI, CNR, tient à préciser que les technologies autour de 
l’éolien évoluent très vite. Sur des parcs éoliens d’une quinzaine 
d’années appartenant à CNR, les réflexions portent aujourd’hui moins 
sur un démantèlement que sur du « repowering ». On appelle 
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« repowering », ou renouvellement, la démarche qui consiste à 
remplacer d’anciennes éoliennes par de nouvelles, plus puissantes et 
donc plus productives. 

Ü Mise à disposition des études réalisées 
Question : Comment peut-on prendre connaissance des résultats des 
études ? 

Réponse : A ce jour, seules les études d’état initial ont été réalisées. 
Tous les éléments d’études seront mis à disposition dans le dossier 
ICPE consultable lors de l’enquête publique qui interviendra 
vraisemblablement en 2022. L’étude complète devra répondre au 
principe Éviter-Réduire-Compenser (ERC), principe de 
développement durable visant à ce que les aménagements 
n’engendrent pas d’impact négatif sur leur environnement.  

Ü Le balisage de nuit 
Le balisage lumineux est obligatoire dans le cadre de la sécurité 
aérienne. La CNR fait partie des volontaires pour l'expérimentation de 
nouvelles solutions techniques, comme le balisage circonstanciel qui 
s’active uniquement à l’approche d’un avion. Mais cela implique 
d’équiper à la fois toutes les éoliennes et les avions. Rien n’est encore 
décidé par les autorités concernées. 

Ü Le défrichement 
L’éventuel défrichement de parties boisées doit être intégré à la 
demande d’autorisation administrative. La DDT, service de l’État 
compétent, détermine le coefficient de compensation et le porteur de 
projet propose des mesures. Tant que les mesures de compensation 
ne sont pas définies, le défrichement ne peut commencer. La 
problématique réside donc dans la capacité à trouver des terrains non 
boisés à planter. Une deuxième solution peut être la réalisation 

d’aménagements sylvicoles à l’échelle du Département ou encore 
abonder dans un fonds national forêt. 

Question : Que va devenir le bois défriché ? 

Réponse : Le bois coupé, qui appartient au propriétaire, est soit vendu 
soit mis à la disposition du propriétaire. 

Question : La compensation du défrichement peut-elle donner lieu à 
la plantation de haies bocagères ? 

Réponse : Cela n’entre pas en compte dans le cadre du déboisement 
non. Cependant la plantation de haies peut être envisagée par rapport 
à d’autres types d’impacts environnementaux. 

Question : Est-ce qu’une compensation peut se faire également sur 
un terrain agricole ? 

Réponse : Non, seul le terrain forestier est réglementairement 
compensé. La compensation relative aux terrains agricoles est le loyer 
partagé entre le propriétaire et l’exploitant agricole. 

Question : La CNR a-t-elle déjà une idée de la surface boisée 
impactée ? 

Réponse : Maya FORNI, CNR, explique que selon la logique ERC 
(Éviter Réduire Compenser), le défrichement des bois sera évité autant 
que possible. Les surfaces nécessaires à une plateforme d'éolienne 
sont entre 2 500 et 4 000m². En milieu boisé, les aires de stockage 
seront reboisées après le chantier. 

Question : Est-ce qu’une société de chasse peut recevoir une 
compensation directement ? 

Réponse : Pour des raisons juridiques, ce type d’engagement ne peut 
être étudié qu’en phase de pré-construction, soit après l’obtention de 
la demande d’autorisation administrative. Toutefois, des discussions 
peuvent être engagées. 
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Remarque : Un représentant d’une société de chasse explique 
l’intérêt de reboiser Saint-Trivier-de-Courtes et les communes 
limitrophes, afin de conserver des territoires cohérents en termes 
d’accueil de la faune.  

Remarque : Adeline BRUNET, Grand Bourg Agglomération, met en 
avant la politique de l’intercommunalité en faveur de la filière bois. 
Grand Bourg Agglomération travaille avec l’ONF, le CRPF, les 
communes forestières et le Département. 

ð La CNR s’engage à réunir l’ensemble des parties prenantes de la 
filière bois pour travailler sur la thématique du défrichement. 
Toutes les propositions pourront être étudiées. 

Ü Mécénat 
Des projets de mécénat peuvent être prévus par la CNR, à condition 
de s’inscrire dans la charte CNR : lien avec l’environnement, la 
pédagogie, le sport, la recherche et l’innovation. 

ð Voir présentation de la politique partenariale de la CNR en 
annexes page 23-24 

Ü Période de travaux 
Question : Est-ce que les accès pour l’acheminement des éoliennes 
sont finalisés ?  

Réponse : Plusieurs options ont été étudiées, le choix définitif sera 
précisé ultérieurement.  

Question : Quelle est la largeur nécessaire pour l’acheminement des 
éoliennes ?  

 
5 Information ajoutée au moment de la rédaction du compte-rendu 

Réponse : Comme les besoins d’une voiture, soit 4,5 mètres de 
bande roulante en ligne droite. A savoir que des remorques 
automotrices peuvent être utilisées afin de minimiser la création de 
sur-largeur lors du transport des éléments de l'éolienne. 

Le passage du pont de Romenay 
La CNR prévoit d’étudier précisément ce passage en concertation 
avec la commune de Romenay.  

ð La CNR s’engage, en accord avec la volonté de Romenay, à ne 
pas affecter le pont 

Différentes possibilités de renforcement seront étudiées ou le recours 
à un sur-pont temporaire le temps de l’acheminement. 

Cohabitation avec la chasse 
La CNR indique que les chasseurs pourront tout à fait exercer durant 
toute la durée des travaux. Durant les battues toutefois, il conviendra 
de se concerter. 

Ü Avifaune 
Question : Quels seront les impacts sur les migrations des oiseaux 
sauvages, tels que la bécasse des bois par exemple ?  

Réponse : La bécasse des bois5 n’a pas été inventoriée dans le cadre 
de l’état initial. 

Les résultats des expertises montrent la présence d'une migration 
diffuse. L'attrait principal du secteur se situe à l'Ouest de la zone projet 
sur l'axe étang Morel / Centre d'Enfouissement Technique : secteur 
de repos et de nourrissage des oiseaux.  
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La CNR a justement cherché à s’éloigner le plus possible de l’étang 
Morel pour réduire l’impact du parc éolien sur la biodiversité. Il existe 
également le système ProBird qui utilise des caméras pour détecter 
les oiseaux et arrêter les éoliennes si besoin. 

ð Voir présentation du système ProBird en annexes page 25-
26 

Question : Les éoliennes ne risquent-elles pas de diminuer la 
présence de l’avifaune ? 

Réponse : Ces enjeux ont justement été étudiés et contribuent à 
déterminer l’implantation la moins impactante. De plus l’implantation 
de 4 éoliennes (au lieu de 6 dans la version maximaliste), réduit « l’effet 
barrière » pour les oiseaux migrateurs. 

Ü Éolien et immobilier 
Question : Quelles seront les réelles conséquences sur le marché local 
de l’immobilier ?  

Réponse : Beaucoup d’études existent sur ce sujet et aucune à ce 
jour ne démontre une corrélation directe entre implantation d’un parc 
éolien et baisse du prix de l’immobilier. En effet, les différentes 
variables influant le marché de l’immobilier sont nombreuses, et il est 
complexe d’isoler un parc éolien en tant que variable individuelle qui 
impacterait le marché de l’immobilier. Actuellement, le Ministère de la 
Transition écologique a commandé à l’Ademe une étude qui sera 
réalisée à grande échelle. Les résultats attendus seront disponibles fin 
2021.  

Question : Sur internet on communique beaucoup sur une baisse du 
prix de l’immobilier qui atteindrait 30%. 

Réponse : Ce chiffre est fréquemment cité. Cela se rapporte à un cas 
particulier où un propriétaire avait sciemment cherché à dissimuler des 
éléments dans le cadre d’une vente, ce qui est illégal.  

Question : Est-ce qu’un projet de parc éolien doit être porté à 
connaissance pour tout achat/vente ? Les agents immobiliers et 
notaires sont-ils informés en amont ?  

Réponse : Tant que le projet n’est pas autorisé il n’y a pas d’obligation 
d’information. 

Ü Conditions météorologiques : le givre 
Une question porte sur le risque de givre des pales, Maya FORNI, 
CNR, indique que le risque est très faible dans cette région. 

Ü Origine géographique des éoliennes  
Question : Est-ce que les éoliennes seront d’origine française ? 

Réponse : Malheureusement, il existe un seul turbinier français, Poma, 
avec une unité de production en Isère. L’entreprise cherche 
actuellement à créer sa propre gamme française. Les principaux 
turbiniers sont toutefois européens. La France n’a pas saisi 
l’opportunité de la fabrication d’éolienne. Mais il existe des entreprises 
de sous-traitance, comme Bourgeois à Besançon, qui produisent des 
composants des éoliennes. 

Ü Émissions de gaz à effet de serre  
Question : Est-ce que le calcul du taux des émissions carbone prend 
en compte l’acheminement ? 

Réponse : Oui absolument. Mais il faut savoir que c’est la fabrication 
des éléments constitutifs d’une éolienne qui représente le poste le 
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plus émetteur de CO26. Aujourd'hui les estimations ne sont pas 
personnalisées par projet mais la CNR réfléchit à la mise en place d'un 
outil permettant d'avoir cette information spécifique à chaque projet. 

Ü Environnement sonore 

 
Mesure du bruit ambiant avec 9 sonomètres durant 1 mois 

Question : Est-ce que la réduction du bruit est possible ? 

Réponse : Les éoliennes sont bridées pour respecter la 
réglementation. Une fois le parc en fonctionnement, des études sont 
à nouveau menées pour vérifier que le parc respecte les normes 

 
6 Modification apportée a posteriori de la réunion où il avait été dit qu’il s’agissait de 
l’acheminement 

d'émergence réglementaire. À tout moment, il sera possible d’entrer 
en contact avec la CNR qui exploitera le parc éolien.  

Ü Maintenance du parc éolien 
Question : Quelles seront les fréquences de maintenance ? 

Réponse : Il y a une maintenance classique à vocation préventive qui 
sera faite à raison de deux fois par mois (avec un véhicule moyen). La 
maintenance lourde (changement de pales par exemple) est 
exceptionnelle. 

Ü Surveillance du parc éolien 
Tout parc éolien est surveillé en permanence. En cas d’alerte, les 
éoliennes s’arrêtent et ne produisent plus. Le but est donc d’intervenir 
le plus rapidement possible pour ne pas interrompre la production. 

Question : Les actes de malveillance sont-ils anticipés ? 

Réponse : La sécurité se renforce petit à petit, avec le renforcement 
du verrouillage de la porte d’accès notamment.  

Ü Livraison d’électricité 
Question : Où se trouvera le poste de livraison ? 

Réponse : Le poste de livraison sera situé au pied d’une éolienne. 

Ü Taxes 
Question : Un riverain du futur parc éolien demande au Maire la 
possibilité d’être exonéré de toutes les taxes communales (foncière 
etc.). 
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Réponse : M. le Maire de Saint-Trivier-de-Courtes explique qu’il n’y a 
pas que l’éolien à prendre en compte selon cette logique. Certains 
citoyens considèrent une route, un collège, etc. comme une nuisance 
et il est difficile de modifier pour tous ces cas les régimes de taxes.  

Ü Ondes électromagnétiques 
Question : Quels sont les effets réels des ondes électromagnétiques 
sur l’humain ? 

Réponse : L’impact sur la santé n’est pas avéré. Il faut savoir que les 
émissions d’ondes relatives à un parc éolien sont beaucoup plus 
faibles que d’autres appareils au sein de nos domiciles. 

Ü Distance réglementaire de 500 mètres  
Question : Est-ce que la distance réglementaire de 500 mètres à toute 
habitation empêche les possibilités de construction ensuite ? 

Réponse : Oui, l’implantation des éoliennes prend en compte les 
zones destinées à l’habitation et constructibles.7 

 
7 Cette information a été ajoutée a posteriori de la réunion de travail 

Conclusion 

 
Maya FORNI, Orane LACOUR, CNR, et Constant DELATTE, Quelia, 
remercient les participants de leur venue et concluent la réunion. 
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Annexe 1 – Politique partenariale de la CNR – Mécénat & Sponsoring 
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 Annexe 2 – ProBird – Dispositif de protection des oiseaux
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